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Arrêt de mes paiements sans me prévenir

Par vanessj, le 24/07/2019 à 19:38

Bonjour, le 12 juin j'ai eu un contrôle de la CAF, mais avant que le contrôleur vienne, ils 
avaient bloqué mes paiements, alors que je n'ai pas été prévenu, j'ai appelé plusieurs 
fois avant que le contrôleur vienne, ils m'ont dit qu'il fallait qu'il fasse son boulot et 
après on verra, le Mr est passé j'avais les papiers qu'il m'avait demandés, et il est Parti 
même par une demi-heure après sans que je lui pose des questions puisqu'il m'a 
répondu qu'il avait d'autres rendez-vous et qu'il ne voulait pas rentré à 20h chez lui!

1h après son départ, je reçois un mal qui me demande 1 tonne de papier des 
justifications sur douze mois, je le lui ai envoyé et après plus rient, je lui ai envoyé 
plusieurs messages pour savoir où ça en est et pas de message, en plus je lui ai bien 
dit que j'étais dans la merde, mais rien il s'en foutait complètement, et puis un jour je 
reçois un message où il me dit qu'il a fait suivre le dossier à ses collègues, là je ne 
comprends plus rien, à cause de tout ça; j'ai failli perdre mon compte bancaire ma ligne 
de tel et ce que je dois payer tous les mois parce que je dois me justifier en disant à 
des personnes que je ne pourrais pas les payés parce que je n'ai pas eu mon 
versement de la CAF, moi je ne roule ni en porche et ne vit pas à l'étranger comme 
certains, je suis une femme de 59 ans qui a eu certains problèmes dans sa vie mais 
nous ne sommes pas là pour ça, après avoir reçu son message je rappelle la caf, là ils 
me disent qu'ils ne peuvent rien faire et que normalement les versements se feront au 
mois d'aout; vous imaginez mon désarroi, mais alors comment je fais moi, j'ai un ami 
qui m'a passé 200 € pour le mois de juin et pareil pour juillet, vous imaginez ma honte 
face à lui, je suis une personne assez réservée déjà et qui n'aime pas trop raconter ses 
problèmes, mais là au risque de perdre mon compte bancaire et le reste non, je ne sais 
plus quoi faire et sur le compte de la caf, c'est écrit que c'est après deux mois sans 
réponse que vous devez envoyer un courrier, j'ai vraiment le temps de crever et finir 
dehors; si vous avez une idée quelque chose que je dois faire n'hésitez pas à me le dire 
merci beaucoup!
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